
Les Fonds européens pour le 
développement du sport



Le Contexte politique

- Une politique européenne en matière de sport : travaux et évènements de 
la Commission européenne sur le sport en 2016 et 2017
→ Deux groupes de haut niveau ont délivré des recommandations sur la 
diplomatie du sport et le sport de masse (29 juin 2016)
→ 2ème édition de la Semaine européenne du sport avec pour thème central 
« la bonne gouvernance »
→ Lancement d’un comité sur la bonne gouvernance des organisations 
sportives (15 septembre 2016)
→ Publication d’un rapport sur la mise en œuvre d’un plan de travail européen 
sur le sport 2014-2017 (Janvier 2017)

- Un instrument financier au service du projet politique : Erasmus+ Sport

- D’autres instruments financiers : Erasmus+ Jeunesse, Fonds structurels 
et d’investissement européens (FEDER, FEADER, FSE, etc.), Programme-
cadre de l'UE pour la recherche et l'innovation, Programme des Droits, égalité 
et citoyenneté (2014-2020)



ERASMUS+ Sport :

Budget de l’appel à projet augmente depuis 2014
2014 : 19,7 millions 
2015 : 17,8 millions
2016 : 27,9 millions
2017 : 31,8 millions

Objectifs d’Erasmus+ Sport :
- Promouvoir le « sport pour tous » et le développement de la pratique des 
activités physiques et sportives
- Promouvoir l’intégrité du sport
- Promouvoir la bonne gouvernance dans le sport et la double carrière des 
athlètes
- Promouvoir les activités de volontariat, l’égalité des chances



Types de projets soutenus :

- Soutien aux partenariats collaboratifs
→ Pour développer, transférer et/ou mettre en œuvre des actions innovantes,
s’engager dans des activités importantes de diffusion et d’utilisation de
produits existants ou nouveaux ou d’idées novatrices dans les différents 
domaines relatifs au sport et aux activités physiques

- Soutien aux petits partenariats collaboratifs
→ Pour développer et renforcer les réseaux, accroître la capacité d’actions à un 
niveau transnational, échanger des bonnes pratiques, confronter des idées et 
des méthodes dans différents domaines relatifs au sport et aux activités 
physiques 

Ex. Mise en place de réseaux, Création de modules de formation, d’outils pédagogiques, activités de 
sensibilisation, collecte de données, conférences, séminaires, rencontres, etc.



Types de projets soutenus :

- Soutien aux manifestations sportives européennes à but non lucratif
→ Activités éducatrices, organisation d’évènements, de conférences, de 
séminaires…

- Soutien aux études pour l’élaboration des politiques 



Partenariats collaboratifs – Priorités 2017 :

- Encourager la pratique du sport et des activités physiques, en soutenant 
notamment la mise en œuvre des recommandations du Conseil sur les activités 
physiques favorisant la santé et conformément aux lignes directrices de l'UE en 
matière d'activité physique ;
- Encourager la pratique du sport et des activités physiques, en soutenant 
notamment la Semaine européenne du sport ;
- Promouvoir l'éducation dans et par le sport avec une attention particulière sur le 
développement des compétences, tout en soutenant la mise en œuvre des lignes 
directrices de l'UE sur la double carrière des athlètes ;
- Promouvoir l'activité bénévole dans le sport ;
- Lutter contre le dopage, notamment dans les environnements récréatifs ;
- Lutter contre les matchs truqués ;
- Améliorer la bonne gouvernance dans le sport ;
- Lutter contre la violence, contre le racisme, l’intolérance dans le sport;
- Encourager l'inclusion sociale et l'égalité des chances dans le sport.



Petits Partenariats collaboratifs – Priorités 2017 :

- Encourager l'inclusion sociale et l'égalité des chances dans le sport ;
- Promouvoir les sports et les jeux traditionnels européens ;
- Soutenir la mobilité des bénévoles, des entraîneurs, des arbitres, des référents 
et des managers des organismes de sport sans but lucratif ;
- Protéger les athlètes, en particulier les plus jeunes, des risques sur la santé et 
la sécurité en améliorant la formation et les conditions de compétition ;
- Promouvoir l'éducation dans et par le sport avec une attention particulière
sur le développement des compétences.



Manifestations européennes à but non lucratif – Priorités 2017 :

- Soutenir le bénévolat dans le sport ;
- Soutenir l’inclusion sociale dans et par le sport ;
- Soutenir l'égalité entre les sexes dans le sport ;
- Soutenir la promotion de la santé par l’activité physique ; 
- Soutenir la mise en œuvre de la Semaine européenne du sport



Conditions :

- Petits partenariats collaboratifs : 3 pays minimum pour un projet d’une durée de 
1 à 2 ans

- Partenariats collaboratifs : 5 pays minimum pour un projet d’une durée de 1 à 3 
ans

- Manifestations à but non lucratif : une ou plusieurs manifestations sportives 
dans un ou plusieurs pays, avec des participants venant d’au moins 12 pays, 
hors calendrier fédéral, un projet d’une durée de 12 mois maximum (de la 
préparation à l’évaluation)

A savoir : vous pouvez être le gestionnaire (porteur du projet) ou partenaires du 
projet



Appel à projet 2017 :

Date de dépôt des candidatures : le jeudi 6 avril 2017 à midi , heure de Bruxelles.

Les résultats seront annoncés à l’été 2017 (juillet/août) pour une signature des conventions entre
septembre et décembre 2017. Chaque candidat recevra un rapport d’évaluation comprenant ses notes et
son évaluation par critère.

Volet Sport 2017 : 31,8 millions d’euros 

Activité Date de début du 
projet 

Subvention 
maximale accordée 

Enveloppe par 
activité 

Partenariats 
collaboratifs 

1er janvier 2018 400 000 euros 22,8 millions d’euros 

Petits partenariats 
collaboratifs 

1er janvier 2018 60 000 euros 5 millions d’euros 

Manifestations à but 
non lucratif 

1er novembre 2017 500 000 euros 
300 000 euros (SES) 

4 millions d’euros 



Autres financements européens :

Erasmus+ Jeunesse : développer les compétences des jeunes et des animateurs via une 
expérience de mobilité, promouvoir la participation à la vie démocratique et à la citoyenneté 
en Europe, Favoriser le dialogue interculturel, l’inclusion sociale et la solidarité, s’ouvrir au 
multilinguisme, à l’apprentissage des langues et à la diversité linguistique
Thématiques soutenues : éducation, employabilité, santé et bien-être, bénévolat, etc.
→ Le sport peut être le thème ou le support de projets transnationaux

Fonds structurels européens :
FEDER : Développement économique et régional
FEADER : Agricole pour le développement rural
FSE : Social européen
Thématiques : impact économique du sport, attractivité des territoires, aménagement des 
territoires, économie en interaction avec d’autres secteurs (tourisme), stratégie de 
développement régional ou local, développement des nouvelles technologies, activité de 
formation et d’apprentissage, développement des compétences et employabilité, enjeux 
sociaux (santé, vieillissement des populations)

D’autres fonds sur : égalité femmes hommes, prévention de la violence contre les enfants, 
les femmes, promotion de la santé, etc.



Des personnes ressources

- Agence Erasmus + France Jeunesse & Sport
- Délégation permanente de la Région Bretagne à Bruxelles
- Agence exécutive pour la Culture, l’Education et l’Audiovisuel (EACEA) qui gère le 
programme Eramus +



Merci de votre attention


